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Les présentes conditions générales de vente («CGV») règlent la relation juridique 
entre la société Pure Gym AG, Grabenwisstrasse 5, 8604 Volketswil («PureGym») 
et le client («Membre»). Des dispositions divergentes, qui sont convenues par 
écrit ou lors de la conclusion du contrat en ligne entre PureGym et le membre, 
prévalent sur les présentes conditions générales de vente. Les modifications 
apportées aux présentes CGV pendant la durée du contrat deviennent partie in-
tégrante du contrat, si le membre ne s‘oppose pas aux CGV modifiées dans les 
30 jours suivant la notification.
Le membre est accepté comme co-utilisateur des installations (espace d‘entraî-
nement y compris les appareils d‘entraînement, les vestiaires, les douches, 
l‘espace bistro, etc.) et est autorisé à utiliser les services offerts. La conclusion 
d‘une adhésion  autorise à l’utilisation partagée de tous 
les clubs de fitness de PureGym AG. Les adhésions Core autorisent uniquement 
à l’utilisation partagée du club principal du membre qui a été indiqué au 
moment de la conclu-sion du contrat. Le membre confirme avoir visité les 
locaux d’un club de fitness PureGym.
Outre l‘utilisation partagée des installations, la cotisation de membre comprend 
les services suivants: clarification et identification des motivations et des objec
tifs d‘entraînement individuels, évaluation des risques pour la santé au moyen -
d‘un questionnaire de santé, détermination individuelle de la charge d‘entraî
nement physique pour l‘entraînement cardio et la musculation, entraînement -
supervisé individuellement (deux par an dans le cas d‘une adhésion annuelle), 
contrôle de suivi supervisé individuellement dans le sens d‘une adaptation de 
l‘entraînement (conception de l‘entraînement), possibilité d‘enregistrer les for
mes d‘entraînement proposées, cours virtuels via ‘Fitness on Demand’ (pour -
membres Core et ) ainsi que la supervision pendant 
l‘entraînement. Tou tes les autres prestations de services proposées par le club 
de fitness PureGym -(entraîneur personnel, cours, repas, etc.) ne sont pas inclus 
dans la cotisation et doivent être payés en sus (selon la liste des prix en 
vigueur dans le club de fitness respectif de PureGym ou sur le site web de 
PureGym).

Le membre est en droit d‘utiliser les installations et les services pendant les 
heures d‘ouverture publiées à l‘entrée du club de fitness respectif de PureGym. 
Des règlements spéciaux nécessitent un accord écrit. Le club de fitness Pu
reGym peut modifier son offre et ses heures d‘ouverture à tout moment. En cas -
de réduction de l‘offre ou des heures d‘ouverture ainsi qu‘en cas de fermetures 
temporaires nécessaires pour des raisons opérationnelles (p. ex. nettoyage et 
révision) ou survenant pour des raisons dont PureGym n‘est pas responsable, 
notamment en cas de force majeure (incendie, épidémies, pandémies, grèves, 
ordonnances administratives etc.), le membre n‘a pas droit à des rembourse
ments, à des prolongations de la durée du contrat ou à d‘autres compensations. -
Des prolongations de la durée du contrat pour cause de force majeure peuvent 
toutefois être accordées en guise de bonne volonté et varient selon les cas. 
En raison du nombre limité de place, le membre doit également accepter tout 
éventuel temps d‘attente.
Le membre doit respecter le règlement intérieur et les règles valables pour les 
périodes sans personnel et respecter les instructions du personnel. Le règle
ment intérieur ainsi que les règles valables pour les périodes sans personnel -
sont disponibles dans le club de fitness respectif de PureGym ainsi que sur le 
site internet de PureGym et peuvent être modifiés par PureGym à tout moment 
sans l‘accord du membre. En cas de violations graves du règlement intérieur et/
ou des règles valables pour les périodes sans personnel et/ou des instructions 
du personnel, PureGym est en droit de résilier le contrat avec effet immédiat et 
d‘émettre une interdiction d‘entrée immédiate. Cela s‘applique en particulier à 
la consommation de boissons alcoolisées ou de produits stupéfiants dans les 
locaux du club de fitness. Des revendications de remboursement de paiements 
déjà effectués sont exclues.
Les frais d’inscription lors d’une conclusion d’un abonnement Core est de CHF 
20,-, des frais d’inscription ne sont pas facturés en cas de conclusion d’un abon
nement . Lors de la conclusion du contrat, le membre reçoit 
une carte -de membre («chip»), qui est personnelle et est non transmissible. Les 
membres  reçoivent un deuxième chip qui leur permet 
d‘amener une personne supplémentaire («Friend») pour utiliser les 
installations de manière partagée le weekend (samedi et dimanche) sans 
frais supplémentaires. Le chip ‘Friend’ fonctionne seulement si le membre s’est 
déjà enregistré dans le même club de fitness PureGym avec le chip principal. 
Le membre doit assurer que le Friend s’enregistre à l’accueil lors de l’entrée 
au club de fitness PureGym, respecte le règlement intérieur et respecte les 
instructions du personnel. Le membre est pleinement responsable des actions 
du Friend (voir chiffre 18). Les chips doivent être présentés à l’entrée au club de 
fitness PureGym et toujours être portés sur soi dans les locaux. Le Friend doit 
pouvoir à tout moment s’identifier au moy en d‘un document d‘identité. Le club 
de fitness PureGym se réserve le droit de -réaliser des contrôles à cet effet. La 
perte d’un chip doit immédiatement être signalée au personnel. Pour 
l’obtention d‘un nouveau chip, une participation de CHF 20,- est facturée au 
membre pour chaque chip. Toute utilisation abusive 

du chip sera signalée et donne droit à PureGym de résilier le contrat avec effet 
immédiat et d‘émettre une interdiction d‘entrée immédiate. Des revendications 
de remboursement de paiements déjà effectués sont exclues. En cas d’utilisa-
tion abusive du chip, PureGym a droit d’exiger une pénalité contractuelle d’un 
montant de CHF 400,-. Sous réserve expresse du droit de réclamation de dom-
mages- intérêts plus élevés.

Le contrat entre le membre et PureGym est conclu en ligne par saisie cryptée 
ou sous forme écrite. Lors de la conclusion du contrat en ligne, le membre sou-
met une demande obligatoire de conclusion du contrat en cliquant sur le bouton 
«Acheter maintenant». L‘acceptation de la demande est immédiatement con-
firmée par PureGym par e-mail. Un contrat contraignant est conclu dès réception 
de la confirmation. La conclusion d‘un contrat avec des mineurs de moins de 18 
ans n‘est conclue que lorsqu‘ils présentent une déclaration de consentement 
signée par leur représentant légal.
En cas d’adhésions de longue durée (de 6, 12 ou de 24 mois), le contrat, avec 
les mêmes ajouts réservés, est respectivement prolongé de 6 ou 12 mois sup-
plémentaires aux prix actuellement en vigueur (voir le point 20) et sous les CGV 
actuellement en vigueur, sauf si le contrat est résilié au moins 3 mois (en cas 
d’adhésion à l’exception de l’abonnement Core et ), 
respectivement au moins 1 mois (en cas d’abonnement Core), 
respectivement le dernier jour (en cas d’abonnement ) 
avant l‘expiration de l‘adhésion par voie écrite (lettre recommandée, e-mail ou 
mypuregym.swiss). Les réductions de prix s’ap-pliquent uniquement pour la 
période de l’action. Ensuite, le montant de l’abonne-ment repasse au tarif 
normal (pour en savoir plus, veuillez consulter le texte/le contenu de l’action). 
Toute notification de résiliation doit toujours être faite sous forme écrite 
(parlettre recommandée, e-mail ou via mypuregym.swiss), les noti-fications 
orales de résiliation sont considérées comme nulles et non avenues. Si des 
délais doivent être respectés, le cachet de la poste, respectivement la date de 
réception de l’e-mail sont déterminants. En cas de résiliation par e-mail, il 
revient au membre de prouver la réception de l’e-mail par PureGym.
Les dispositions suivantes s’appliquent aux tarifs mensuels: L’adhésion est res-
pectivement renouvelée pour un mois supplémentaire à compter de la date d’in-
scription, aux prix actuellement en vigueur (voir le point 20) et sous les CGV ac-
tuellement en vigueur, si elle n’est pas résiliée par e-mail à l’adresse suivante 10 
jours ouvrables avant le renouvellement automatique: mitgliederverwaltung@
puregym.swiss. Le moyen de paiement enregistré est débité automatiquement à 
l’avance 1x par mois et peut être consulté ou modifié sur le portail en ligne my-
puregym.swiss. Si le moyen d’adhésion devait expirer pendant l’adhésion (par ex-
emple cartes de crédit ou paiements refusés à cause d’un découvert), nous nous 
réservons le droit d’exiger le paiement du montant de l’adhésion par facture. Les 
réductions de prix s’appliquent uniquement pour la période de l’action (par ex. 
du 1. au 12. mois d’adhésion). Ensuite, le montant mensuel de l’abonnement 
repasse au tarif normal choisi au départ (pour en savoir plus, veuillez consulter 
le texte/le contenu de l’action).
Les dispositions suivantes s’appliquent aux frais de maintenance annuels ré-
guliers: Le membre réglera à PureGym des frais de maintenance annuels régu-
liers selon le montant convenu par écrit ou à l’occasion de la formation en ligne 
du contrat entre PureGym et le membre. Pour les tarifs mensuels, les frais de 
maintenance annuels réguliers sont dus, pour la première fois, après 3 mois 
d’adhésion. Après cela, les frais de maintenance annuels réguliers seront dus 
tous les 12 mois d’adhésion. Les frais de maintenance annuels réguliers sont 
automatiquement prélevés sur le mode de paiement enregistré (voir le point 9). 
Si le mode de paiement devait expirer en cours d’adhésion (par ex. cartes de 
crédit ou échec du prélèvement par manque de fonds), nous nous réservons le 
droit de réclamer par facture les frais de maintenance annuels réguliers. Dans le 
cas d’adhésions de longue durée (6, 12 ou 24 mois), les frais de maintenance 
annuels réguliers pour l’intégralité de la durée de l’adhésion sont dus en même 
temps que la cotisation de membre.
La correspondance entre PureGym et ses membres se fait principalement par 
e-mail, mais d'autres canaux tels que les SMS, l'application et le site Web sont 
également utilisés. Si des courriels ou d'autres communications ne peuvent pas 
être livrés en raison de problèmes de réseau, de détails incorrects ou de toute 
autre chose hors du contrôle de PureGym, alors une responsabilité de la part de 
PureGym est exclue. Les données personnelles peuvent être consultées et mises 
à jour via le portail en ligne mypuregym.swiss
Les cotisations convenues par contrat sont dues immédiatement (sous réserve 
de la clause 10) et sont payables soit en ligne, soit à la conclusion de l‘adhésion 
au club de fitness PureGym en espèces, par virement bancaire, carte Maestro, 
carte de la poste ou carte de crédit. Les paiements ne sont pas possibles dans 
tous les clubs. PureGym n‘envoie pas de factures, sous réserve des points 9 et 
10; le contrat d‘adhésion tient lieu de facture. La cotisation et/ou les frais de 
maintenance annuels réguliers doivent être payés de manière non sollicitée et 
dans les délais. Il en va de même pour les versements contractuels à la date 
convenue par contrat. Le paiement échelonné convenu reste valable en cas de 
prolongation du contrat, à moins qu‘un autre mode de paiement n‘ait été convenu 
d‘un commun accord au moins 3 mois avant la prolongation du contrat. Si la coti-
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sation, les frais de maintenance annuels réguliers, une partie de la cotisation de 
membre ou tout autre paiement dû n‘est pas payé à temps, toutes les sommes 
dues deviennent immédiatement exigibles, majorées d‘un intérêt moratoire de 5 
% et des frais de rappel. En outre, le membre n‘est plus autorisé à entrer dans 
les clubs de fitness de PureGym à partir du 1er jour du retard de paiement de la 
cotisation de membre et/ou des frais de maintenance annuels réguliers jusqu‘à 
ce que tous les montants dus aient été payés, y compris tous les intérêts de 
retard et les frais de rappel. Il n‘existe pas de droit au remboursement/crédit 
pour des périodes de perte causées par le retard de paiement des cotisations 
et/ou des frais de maintenance annuels réguliers. Un contrat d‘adhésion signé 
constitue un titre de mainlevée. Des frais de rappel de CHF 10,- sont perçus 
pour le premier rappel et de CHF 15,- pour chaque rappel ultérieur. Si les mon-
tants impayés (y compris les intérêts de retard et les frais de rappel) ne sont 
pas transférés, la société Intrum AG prendra en charge la créance. En plus des 
intérêts de retard et des frais de rappel, la société Intrum AG est en droit de 
réclamer les frais suivants à titre de dommages et intérêts pour retard (en CHF, 
montants maximums): 50 (jusqu’à des montants à payer de 20); 70 (jusqu’à des 
montants à payer de 50); 100 (jusqu’à des montants à payer de 100); 120 (jus-
qu’à des montants à payer de 150); 149 (jusqu’à des montants à payer de 250); 
195 (jusqu’à des montants à payer de 500); 308 (jusqu’à des montants à payer 
de 1‘500); 448 (jusqu’à des montants à payer de 3‘000); 1‘100 (jusqu’à des 
montants à payer de 10‘000); 1‘510 (jusqu’à des montants à payer de 20‘000); 
2‘658 (jusqu’à des montants à payer de 50‘000); 5.5% de la redevance (à partir 
de montants à payer de 50‘000).
Sous réserve des paragraphes suivants, la non-utilisation des prestations de 
services des clubs de fitness de PureGym ne donne pas droit à une réduction 
des obligations de paiement contractées ni à une récupération des paiements 
effectués.
Dans les cas suivants, le membre a droit à un «temps d’arrêt» justifié d’une 
durée maximale de 9 mois: Séjour professionnel à l‘étranger d‘une durée 
supérieure à quatre semaines avec certificat de l‘employeur; en cas 
d‘incapacité d’entraîne-ment certifiée par un médecin à la suite d‘une maladie 
ou d‘un accident d‘une durée supérieure à quatre semaines; en cas de 
service militaire ou de service de protection civile prouvé d‘une durée 
supérieure à quatre semaines. Les jours fériés ne comptent pas comme 
motifs justifiés de temps d’arrêt. Nonobstant la possibilité d’un temps d’arrêt 
justifié, tous les membres peuvent interromp-re leur adhésion pendant 1 mois 
jusqu’à une durée maximale de 3 mois par an sans indication de raison 
spécifique (temps d’arrêt injustifié). Des temps d’arrêt justifiés et injustifiés 
sont uniquement accordés contre présentation d’un for-mulaire de demande 
et paiement d’une taxe de traitement de CHF 25,- (aucune taxe n’est facturée 
en cas d’abonnement ). Des temps d’arrêt justifiés et 
injustifiés ne sont pas cumulables. Les temps d´arrêts ne sont possibles 
que pour des mois entiers. L’interruption ne commence qu’une fois la demande 
approuvée et ne peut pas être demandée rétrospectivement. Pendant le temps 
d’arrêt (justifié, respectivement injustifié), le membre n’a pas accès aux clubs 
de fitness PureGym. La durée du temps d’arrêt (justifié, respectivement 
injustifié) sera ajoutée à la fin de la durée de l’adhésion et le contrat (y 
compris les dates d’échéance de l’adhésion et/ou les frais de maintenance 
annuels réguliers) se prolonge de manière correspondante. Les délais de 
paiement et de préavis res-tent autrement inchangés.
En cas d‘incapacité permanente d’entraînement par suite de maladie ou d‘acci-
dent, de grossesse ou de changement de résidence, le contrat peut être résilié 
de façon extraordinaire avec un préavis de quatre semaines à la fin d‘un mois 
sur présentation d‘un certificat médical ou d‘une confirmation d‘inscription du 
nouveau lieu de résidence. En cas de changement de lieu de résidence, ce 
droit ne s‘applique que si le nouveau lieu de résidence se trouve à plus de 20 
km de l‘emplacement d‘un club de fitness de PureGym. La cotisation 
d’adhésion et/ou les frais de maintenance annuels réguliers sont convertis au 
prorata de la durée réelle de l‘adhésion, de sorte à ce qu‘une facture finale 
puisse être émise.
Le transfert du contrat à une autre personne peut être demandé. Pour cela, il 
faut présenter une demande correspondante à PureGym en indiquant le nom et 
l‘adresse de la personne qui reprend le contrat. Le transfert n‘est possible que 
si la personne qui reprend le contrat accepte une nouvelle durée de contrat, la 
cotisation et les frais de maintenance annuels réguliers étant réduits proporti-
onnellement à la durée restante transférée. La transmission est réalisée 
moyen-nant des frais de traitement s’élèvent à CHF 50,-. PureGym se réserve le 
droit de rejeter des demandes à sa propre discrétion.
PureGym est en droit de transférer les droits et obligations issus du contrat 
à un successeur légal sans le consentement du membre. Le déplacement de 
l‘emplacement d‘un club de fitness de PureGym à l’intérieur de la zone desservie 
(20 km) ne donne pas droit à une résiliation anticipée. En outre, la 
fermeture d‘un site ne donne pas droit à une résiliation anticipée s‘il existe un 
autre club de fitness PureGym à l’intérieur de la zone desservie et si la fermeture 
est annoncée au client au moins 6 mois à l‘avance.
Le membre utilise les installations et les prestations de services à ses propres 

risques et périls et est entièrement responsable de tout dommage causé par 
lui et (en cas d’abonnement  par le Friend à toutes les 
installations du club de fitness de PureGym. Dans la mesure où la loi le 
permet, PureGym exclut toute responsabilité contractuelle et non 
contractuelle pour des dom-mages causés par le membre et (en cas 
d’abonnement  le Friend. Pu-reGym exclue aussi, 
notamment, toute responsabilité (qu’elle soit délictuelle ou contractuelle) pour 
tout dommage financier, tout dommage matériel et toute responsabilité 
contractuelle pour des actes et/ou omissions de personnes auxi-liaires. Si le 
Friend fait valoir des revendications à l’encontre de PureGym, alors le membre 

 doit intégralement indemniser PureGym. Il incombe au 
membre de souscrire une assurance.

Les vêtements et les objets de valeur apportés doivent être conservés et en-
fermés dans les casiers prévus à cet effet. Un propre cadenas doit être 
apporté. PureGym n‘est pas responsable de la perte d‘objets de valeur, de 
vêtements ou d‘autres objets. Le membre  doit en informer 
le Friend.
Des augmentations des cotisations et/ou frais de maintenance annuels 
réguliers sont possibles à tout moment. Les nouveaux prix sont valables 
pour les pro-longations de contrat, dans la mesure où l’augmentation a été 
communiquée au membre 10 jours ouvrables avant le débit du délai de 
résiliation (voir les chiffres 8 et 9) et que le membre n’annule pas le contrat 
dans les délais. Les prix pour la période contractuelle en cours ne peuvent être 
modifiés qu‘avec l‘accord des deux parties contractantes. PureGym se réserve 
le droit d‘obtenir à tout moment des informations de crédit sur les membres ou 
les nouveaux membres potentiels et de transmettre les expériences de 
paiement à Intrum AG, à l‘association suis-se Creditreform ou à d‘autres 
agences de recouvrement.
Le traitement des données personnelles de tous les membres du club de 
fitness PureGym peut être réalisé par un prestataire de services externe ayant 
son siège en Suisse ou au sein de l’Union Européenne. Notamment des données 
personnel-les peuvent être transmises à la société Intrum AG dans le but de 
recouvrer les paiements dus. Toute divulgation de ces données personnelles 
est bien entendu entièrement soumise aux dispositions sur la protection des 
données applicables. En concluant le contrat, le membre confirme son accord 
à ce que ses données personnelles soient mises à la disposition de 
prestataires de services externes. En concluant le contrat, le membre 
accepte également à ce que ses données soient transmises aux partenaires 
de PureGym à des fins de marketing.
Le membre prend connaissance, reconnaît et accepte que la zone d‘entraîne-
ment du club de fitness PureGym soit surveillée par des caméras, en vue d’as-
surer la certification Qualitop. Le membre  doit en informer le 
Friend.
En ce qui concerne des plaintes d‘un membre à l’encontre de PureGym le tri-
bunal au domicile du membre ou au siège de PureGym est compétent. En ce qui 
concerne des plaintes de PureGym, le tribunal au lieu de résidence du membre 
est compétent. Le contrat d‘adhésion et les présentes conditions générales de 
vente sont exclusivement régis par le droit suisse.
Toute responsabilité concernant les offres et les prestations de services 
par des prestataires tiers est exclue dans la mesure où cela est permis par la 
loi. En particulier, aucune responsabilité n‘est assumée pour l‘exactitude et 
l‘exhaus-tivité des informations fournies par le prestataire tiers ou pour 
l‘exécution et le contenu du service offert par le prestataire tiers. L‘utilisation 
de la prestation du service du prestataire tiers se fait à vos risques et périls. 
Toute revendication pouvant éventuellement en résulter doit exclusivement 
être faite valoir par le membre à l’encontre du prestataire tiers.
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